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VAGABONDAGE 
Par le Dr Henri W AL LON 

/' l'oj"esSellI' all Collège de France 

La fugue, ou abandon inopiné de son domicile, 
mène dl'o it au vagabondage, qui est l'existence du 
sans-domicile et qui -- délit ou non -- rloit être 
répTimé ch ez J'cnfant , pour ses inco Il vén i ents ma té
riels et m oraux, car il impose u ne vie nécessairement 
vouée aux expédie nts. Entl'e la fugue et le vagabon
dage, ependant, il n'y a p a forc ément association, 
L'un peu t se produÏI'c sans J' autre, 

.\u len demain de .la précéde nte guerre, la Salpè
tri èn;! recevait de l 'Assistance publique une lllIelle 
de I l ans, q ue lui avait envoyée u n commissaire de 
poli ce com llle or pheline des l'égions libérées, venue 
seule à P a r is, Que lques réactions « bystériques » 

avaient m otivé son in ternemeIIt. Après dcux mois de 
séjour .ans incident, elle dit un jour s' ennuyer', 
do n na J'a d resse d e ses parents qui n'avaient jamais 
cessé d'habiter P aris, Cette fugue n'était pas la pre
mi ère , bien qlle de beaucoup la plus longue, ~'a yaIlt 
aucun goût pour ,le vagabon dage, l'enfant sorti e de 
chez elle se rendait sans déJai à la police . Elle avait 
se ulement ap pris à perfectionner SOIl petit l'oman, 
qui n'ava iL p as Illt1nqué de lui valoir b eaucoup d'inté
rê t . 

Yoi ei un extm p le inverse, Un garçon de 14 ans, 
do n t il' parents on t un tra vai'! qui les tient toute 1 a 
journée h ors de hez eux, se dégoûte d'anc I' il l'école, 
oit il pren uit !l'habitude son repas de mieli , et passe 
son temps à fl ùner d ans les rues, ,\lais au bout de 
q uelque jours H trouve plus avantagcux de rentrer 
subl'cpûcement il la maison pou r y dérober et pOlIr 

m aJlNer ce qu'ii peut y trOll\'cr d e provisions, II avait 
tr an !>porté il domicile les expédients du vagabondage. 

La fugue est soul'ent pathologique, Le typc le plus 
conn u, sinon le plus fréquent, est ,la fuglle épilep
tique. 11 y a longtemps déjà qu'elle est tenue pour UIl 

équiva lent de la crise convulsive. Comme ,celIe~ci, 

elle au rait pour trait quasi pathognomonique de se 
produire sans conscience, Il serait plus juste de dire, 
pOLIT la fuguè, qu'elle est amnésique. E'lIe peut, en 
efIel, co nsister en actes très complexes tels que des 
voyages avec emploi des moyens et techniques appro-

priés, La liaison sufllsaml11en t correcte des acte ' et 
des eÏrconstances uppose bien alors un cer tain 
degré de raisonnement et de connaissance. ~Iais, 

l'accès term iné, le sujet se t r ouve ·sans aucun soul'e
nir de ce q u'il a fait ni de ce qui a pu l'amener dans 
la nouvelle situation Oil fI se voit soudain. L'épisode 
qu'il vient de vi He reste tout à fait étranger à ce que 
sa mémoire lui permet de savoir sur Jui-même, La 
rupture e t radi ca le entre « l'état secon d» par lequ 1 
il vient de passer ct ce qui constitue la connaissance 
globale de son existence et de son personnage. 

Si tra nchés q ue soient ces cas, ils ne sont pour tan t 
pas saliS r , pp l't avec dcs conduites moins insolit es, 
Chez l'épileptique lui-même, en dehors des erises ou 
des équival ents, le comportement habitu el montre 
u ne p rédontinance marquée de l'acte sur ile jugement. 
II y a gran de fréq ue nce d'impulsions, c est-il-dire de 
réactions étrangè res ou cont raires à toute délibl>ra
tion. E t l'impulsion n'est que l' ex.cès f or tuit des dis
positions habituelles, où le mouvement remporte su r 
l'idée, la formul e expr essive sur la pensée, ,la réalisa
tion concrète sn I' la r éflex ion abstr a ite. 

Partout où se l'en ontl'e ce déséqnhlibre, il est na
ttII'cl que cles failles puissen t se p r odu.ire ellh-e iels 
incidents partiels et l'ensemble tiu comportemen t. 
Or, il est fréquent ou même normal chez :l'enfant. 
Sans doutc l'enfant est-il, pal' ailleurs, très assujetti 
aux routines d e son existence, J\'lais que les circons
tances vien nent à en suspendre l'elret ou la force, 
lout de sui te il suivra ses actes p lus qll'il ne salira les 
( ir iger. D'olt l'espèce d'innocence qu' il lui arrivera 
de montrer, sans hypocrisie, à l'égard de méfaits 
dont il Ile peut mécohnaitre, pourtant, qu'ils sont les 
siens, 

~Iais la fugue ne s'explique pas toujOlI!'S par un 
défaut de cohésion et d'équHibre entre les plans mo· 
teur et spéculatif de la vie mentale, Sa cause peut 
être plus diI'ecte, Homburger a décTit, comme une 
réaction qui ne serait pas exceptiûnnelle, la fugl1e de 
l'adolescent sous l'intluence de la crise pubcrtaÎl'e . 
Sa terminaison flssez fréquente par le suieide semble 
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indiquer qu'e lle est surtout une l'éaclion d'angoisse, 
Dépaysé par des bontlées d'aspirations qu i le rendent 
comme étranger à son ancien milieu et Iui font pa
raitre hostile tout ce qu'il leur croit contrai re, il 
cherche à s'évader de son existence passée et quel
quefoi s même de la vie. :\Iais ,le besoin d'évasion n'a 
pas toujoul's ce t aspect drama tique. Par nuances suc
cessi ves, il peu l rejoindr e l'espri 1 d 'avent ure, qui ne 
va jamais sans un certain dégoût du présenl, mais où 
l'emj)Ol'tent sou\'en L aussi le goût ùe l'avenir, le ùésir 
d e ['i nédit, la soi l de l'inconnu, Ici encore toute une 
suite de transitions mènent dela fugue pathologique 
à c elle de l.'enfant normal. 

y a-t-il des signes qui perlllellent de les disLin
gue l'? Pl u ' s'att ~n ue le fact u r morbi dc ct plus la 
1Il0tivaLÏ on de l ' fugue doit pouvoi r paraitre plau
sihle, c 'est-à-dire jus tiliée l )al' d s c il'constances aux
quclles d ' aLllre ~ q ue le petit fug ueur seraient sllscep' 
ti bles d'a cqu Îescer. E ll es sc r éfèren t à l' in fl uence 
d u l.nilieu SUI' la conduite , soi t par i1 ' in tel'médiaire d e 
dési l's, de r é pugna n ce ', de cro:y a nces propres à plu
seul'" ou il to us, so it PH I-CC qu'il s'agit d 'i nconvéni enis 
ou de pé l'il s auxquels ch ac un , dans les mêl1les con
di ti ons, vo ud rait se soush'ail-e. 

:\l::Iis la p rop or tionn alité inverse entre ['action dcs 
facl cllI'"S palh ol ogi q ues e t ·celle du mili c l a encore 
un au tr e aspect, Ce ([\li pe u t contcnir ·Ies e ll éités <le 
fugu e, c 'cst l' or drc usuel d, l'exist nce cl ses ditré
rents soutien s, S'il cl'de , c ' est ou bi en quc l'im pulsion 
il 'l a fugue est pl us i rrésistib e, ee q ui veut sou 'ent 
dire Il us pathologiqu e, Ol! bien que ses sou tiens de
vienn en t p lu.s fr agi le, ce qu i s'obser \'c habituelle
me n t da n ' l ,s péri od es de cri se publique. 

EtreclÏveme L, l'b istoi l-c de notrc début d e siècle 
Illont re que les j'ugues d'e nfants se sont m ultip liées 
chaqu ' fo is que leu l' cond itions de ,ie ont été ébn lll
lées par les e-b ran lemen ls (lu m ilie 1 social. :\la is, alors 
le ' fugu es ne sont pas 'etùem ent p lus no mb reuses; 
elles ces,en t sou ven t d' être inrliYidu elle!> pour (lI;ve
nil' coIl ec ti vE's c t lournent ettement au vaga uo n-
dage. C'est là encore un tra il qui les distingue des 
fu gues pUrel lc.nt pathologiques, 

Deux so r l": de causes peuvent explique r celle re
cnld sceu(' !:' d es fugu ' $ e t d u vagabon dage: la dislo
cati on des cadres ou sc (t ép loie la vie de l'enfant et 
les p rivations lI ' il veul. f ui r en sc jetant dans une 
exbte nce d' x.péd ients . La fa mille es l, des m ili eux 
où ,s'encadre ,le desti n de l'enfant, le plus proche, le 
pl us in time, celu i dont le ' m oin dl-es varia tions 
l'a ffec lent le plus imm édiatem ent ct le plus p rofon
dém ent. E st-eHe atteinte dans son intégr ité soit mo
mie, soit maléri elle. il ne manquc pas d'e n 'u bil' les 
effets da n, sa 5('1 sib ilité ou dans sa cond uite, L' école 
"ien t ensnite q ui, de li à 1-1 an s, esl son occnpatioll 
pdncipale, eUe dont il est à la foi s l'agent et l'ob .iet. 
Sans l ' é c~lc, ii est sa ns obliga tions et su ns tâches 
p ersonnelles, voué à l'oisiveté on encore aux corvées 

t au servage. A e eLte aliénation prématu rée de ses 
jeu nes fo r ces enco re en croissance il peu t être tres 
sensible et en ressentir de la ré volte, Qu'il s'y ajoute 

Je mauque du nécessaire, il se jetter volon tiers dan s 
le camp des réfractaire s, des hors-la-loi. 

.\ujourù'hui, dans bien des famiBes, [a p lace du 
père est "acante, C'est là un vide qu i provo que tou
jours un l'entaniement des relations familiale s, La 
compensa ti on peut se faire par une sorte d e con ver
gence entre la mère et .J'un des enfa n ts, le p lu sou
vent l'ain é : investissement de con fia n ce d' une p art, 
acceptation de responsabilité de l'autre , :\[ais elle 
peut l'tre vicieuse et aboutir à la di co r de, Ih r us ur
pation ct conflits d'autorité, Aujourd'hui, l'école 
n'est p as in tact e, D es maitres, souvent parmi les plus 
acti fs, ne soni pas revenus. La fréqnen talion sco
laire a été intermittente, en raiso n des évén ements; 
sOllvent de d llrée réd uite, en pa l't iculie r ce t h ive r', à 
cause du fr oid: bien d es enfants on t été ai n i dés
occup és, on t perdu le gotit des routin es sai utaires. 
L' école, enfin, n'échappe pa ULL' incerti tudes d es 
temps lJl'ésl'nts : ses b uts n'ont-il s pas ét é par cer
taius ' remis en question, son esprit contes té '! Du 
dl'baf l'enfant ne sait évidell1111 nt rien o nc lur'e, 
sinon q u'il la croit quelque peu discr éditée ; ma.is à 
cc ge lll'c d ' impression il esl très sensible, Au.iour
d' h u i, l'enfant assiste à des difficultés de vie cl'ois
santes, el il com me n ce, dans bien dcs milieu: ' , à cn 
ressentir ,les efT ,ts , 

Con formément aux pJ"(~céd ents y a , t-il multipl ica
tion des fugues? ,Certains maitres l' m ar qu n t p lus 
d' i rrégularité hez leurs é l ~ ves , don t que lque. -uns 
méllle cI isp élrai s5en l. :\fa is s'agil-il ùe ca; indiv iduels 
ou d'un fai t q ui se gén ' l'a li se'? Quelque chose pour
ra it limiier le nombrc d cs fngues, Ce so nt les r strie
tions ll lim n la ir , qu i ne sont p as en ore ,1 d énue
ment c ompl ct, et qu i peuvent re ndre la vic il ia ma i
son p lus so uhait ab le que 'les aléas vraiment trop 
durs ne l'aveniure , :\lai s, à d éfaut des t'ugues, les 
e, 'pé di ents du n ,gah n da ge pourraient se dévelop
pel' . .\. moi ilS, tau td ois , que J es ci rconsta nces ne 
r en den t a jour 'hui l 'en fan ce sensible à d'aut res 
im pér a lifs et n'opposent aux é c Ms de l'égoïsm e, de 
l'illdividttaolism débridés des sentimen ts , d e' 0 jec
lifs q ui l'e n n t p lu s solida ires les espo irs, les vo
lon tés des j unes. 

L'éducation des enfants déficients : 
La classe de perfectio nnement 

li est d ifficil e d e peindl'c l' ' ton nement e t la COlll 

passio n des vis il u rs qui pén ètre nt p our la prem ière 
fois d ans u ne classe de p erfection nement. Eton ll e
III en t, ta nt ~ lie classe se prése nte sous un aspe l 
d iff l'ent de celui d nos classes o rdi nail'e ; com 
passion , CHI' 1 5 jeunc êtres qui sont là pOl"te n t sur 
leur visage, dan s leur mai ntien, dan ,' toutes leurs 
réa lion s d evant les événe ments jourl1afi.i rs, d s 
s ign e. vis iblcs d e d ' b ilité p h )' ique et m entale. de 
déséquil ibre, de dégénércscence, 
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Ce sont bi,; n vingt enfants que nous avons Ià sou" 
les ycux, mais l e ~ manifestations joyeuses, chHrman
tes, normales de la vie enfantine sont absentes , II v a 
des !l eurs sur ·Ies fenêtres et sur les tables; sur "les 
lTIurs de jolies gnl\'ures, des dessins aux couleurs 
vives ; p as dc cartes géographiques, pas de scb l'mas 
scie ntifiques, pas de taLleaux historiques, Vingt pai
res d'yeux ne sont pas dirigées vers le mailre, :\Iais, .. 
où cst le mail rI' ? Là-bas, assis près d'un garçon qui 
n'a pas réussi l'alignement de cartons géométl'iques 
de différl'nte ~ formes et de différ'entes conlcurs : il 
faut lui venir en aide. Toutes les têtes enfantines 
sont penchées \ crs quelque chose qui semble accapa
rer tonte leur ntlention, Elles sont isolées, ou gl'on
pées par 2, :3 ou 4, au-dessus !l'une œuvre collecti ve, 
l'arfois, une exclamation, ou le bruit d'un objet qui 
tombe, ou la voix du mailre qui appelle un enfant 
ou qui donne nn conseil, s'l"lè"e dans le ronronne
ment de celte petite ruche. 

Chacun est occupé à un ouvrage différent - et 
voilà cc dont le visiteur s'étonne, Celui-ci trie d es 
]Jerle~, des boutons, des pointes, des plumes; celui
lù snit avec un crayon le contour d'un carton circu
la ire ou carré, le résultat ne répond pas à ses efforts: 
les tracés obtenus sont informes .. , L'n lIutre essaie de 
placer dans lelll's cadres respectifs des obj-ets ou des 
personnages occupant différentes positions ... , il com
pare avec la plilnche modl>le ... , il semble satisfait ; 
mais son voisin, plus évolué, balai e tout cela d'un 
l'cvel's de main, 

- :\[onsieuI', Roger s'est encore trompé! fI ne voit 
)Jas les choses cemme l'Iles sont, :\[onsieur ! 

- Fais-lui voir encore. L a prochai ne fois, il saura 
m ie ux, » 

P lus loin, Ulle fillelte entre lace avec une patience 
infinie des brins de laine d e d eux l'onleurs, El,le ne 
se Irolllpe pas, elle, EI'IE.' s'approc he, avec le métiel
(un sim})l cadre rectangulaire sur lequel des fils de 
laine sont tendus) , triomphante: , 

« C'est bien , moi , n'est-ce pas, Monsieur? 
- Oh ! c'est très bien, ») 

Elle jubile et rit aux éclats, Et , soudain sérieuse, 
se remet au monotone trava i,1 qu 'elle a réel'amé ins~ 
tam men t. 

Cne plus petite tresse avec une égale application 
une corbeiIle de raphia jaune et rose, 

Cn groupe de garçons, debout, s' inclinent vers des 
puzzles qui semblcnt leur donner d d souei; d'autres 
sc dérangent pour aller consulter un modèle piqué 
au mur, Pendant le retour, ils oublient souvent ce 
qu'ils ont vu; ils re p a rtent; ct ils ex ultent quand, 
enfin, ils se souviennent. 

l'n autre groupe joue avee un loto d'animaux' 
celui qui nomme l'animal dessiné Sllr les petite~ 
cartes veille à ne pas cl'Ïer (i,1 serait remplacé par 
un aUI!'e), mais n'est pas peu pénétré de l'iniportance 
de son l'ôlc. Il remet clans la bonne voie le malavisé 
qui confond J'oi e et le canard, .. 

l'n jeune garçon s'est assis sur le plancher, loin 
des autres. II construit unc maison avec des cubes et 
Hull-es petites pièces de bois coloré, de différentes 

forllles ; ces pieces sont nUll1l'rotées ; il ,les examine 
<I\'ee attention, les tourue dans ses doigts ... , il ;Ies 
place, les dépla ce, .. Gare à l'imprud ent qui s'appro
chera de lui! L:n COllp d e pied lui arrivera et l'archi
teele flll'ieux palissera c1l's c ris et lancera de tous 
côtés ses mat{oriaillX de construction, :\lais personne 
ne s'approche, sauf, parfois, le maitre, « qui a le 
dl-oit )), ct qui fait un compliment ou. un encourage
lllent , et llauricc-Ie-peu-sociable rougit de pJa,isir; 
et quand sa maison sera debout, bien conforme au 
mod èle sans ceSSé consnlté, il bondira vers le maitre, 
le tirera pal' la manche: 

« :\lonsÎenr, çu y est! Venez voil'. C'est moi qui 
l'ai faite! TOllt seul , hé, C'est bien, dites, :\-Ion
SiClII·"? i ) 

... 
* * 

« :\[ais, voyons, demande le bienveillant visiteur 
quelqu c [leu déroutô, cet atelier .. " est-ce là une 
classe '? 

- Oui, c'est Ulle classe de perfectionnement. 
- lIais quoi ... rt la lecture'? et l'écriture'? et le 

enleul '? Crs enf>lllts-lil n'appr-ennent dOllC rien ? .. , » 

I:e 111:~:tre sourit., Il n'est pas là depuis longtemps, 
lllaIS deJH les questions ct les réflexions des profanes 
ne l'étonnent plus, (Heureux est-il encore quand 'les
dits profanes ne se préoccupent pas de l'Histoire <lc 
France, de la gl~ogTaphie, du cel'liflcat d'études .. .) 

« Si fait, dit-il. Ces enfants-là apprennent quelque 
chose: ils apprennent ce qu'il leur est p ermis d'ap
prendre ct qui 1eur sera utile un jour. Ils ne peuvent 
pas faire les études que font leurs camarades dans 
les écoles ordindres, VOllS comprendrez pourquoi, 
qüallCI vous aurez regardé pIns atten ti vement ces 
p::ll1vres petits que vous voyez là .. , )) 

Alors le vi,ileur regarde: .. 
Voici venir' Clément B., 1:3 ans, av cc sa flgurc pôle, 

un peu bou~'fie et souffreteusc; il s'avance gauche-
1.1Ient, en. traillant une jambc ; le DI as qui correspond 
a c:lte ,jal1l~e pend, inerte, et sa m ain, moitié plus 
peltte que -1 'autl'c, ne peut rien saisir; Clément a été 
atteint de paralysie infanti'le et de :rraves convul-

. , l" " sl.ons, a, ag~ rie trois ans; il en est frapP lt pOlir ,la 
VII' , m,aiS, lOIn d<: s'affliger d'un état qui désolc ccux 
qui le rencontrent, il est toujoul-!S riant ct, du lever 
au concher, répde invariablement: 

« Suis COiltent. moi, sui!S content. )l 

Deman,dpz-,Ini cr content de quoi'? H , il VOliS répond 
par ce rire etrlll~ ge qui n'est, hélas! qu'nne cal'ica
ture du r'ire, Age l1lental : 4 ans 3 mois , 

Voici Lucienne R. , que nous appelons Lulu, EUe a 
1.3 ans aussi et ~l'cn parait pas 10, Du type mongo
lien, dlc poursuit un vague songe inté ricur dont on 
~ pein~ il !a tirer, Elle restet'ait des jours et d es 
Jours silencll~ llse, si l'on ne s'efforçait de lui arracher 
quelques mots; clle bégai e d'aH leurs affreusement 
ce (!ui n'est pas fait pOUl' ln disposer à sortir dt~ 
n~ntlSll1e, Elle est très douc e ; « ell e est gentille n, 
dlsen.t ses c:lmarades CJui, une ' fois pour toutes, ont 
e1asse leurs condiscipl es en particulier, et les hu
mains en généra,l , e n d eux groupes: « ,les méchants jl 
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et « les gen tits )). Ell e est absolume nt atone. Son 
visage s'éclaire pourtant devant d'aff ectueuses paro
les - et plus encore à la vue d'une friandise: elle 
se jette dessus gloutonnement. Agc men tal: 5 ans 
6 mois. 

Un jour, cependant, eHe sortit de sa torpeur. Un 
garçon d'une dizainc d'années, Robert F., heaucoup 
moins touché qu'elle mentalement (âge mental: 
7 ans), mais doné d'une motilité nerveuse désordon
née qui lui faisait agiter les bl'as à la manière d'un. 
oiseau b attant des ailes, avait, au cours d' u n exer
cice de p iquage, piq ué in volontairement la jou e de 
l'institutl'ice pl"ès de Ia qnell il 'Se trouvait. Ava n t 
qu'on puisse l'arrêter, Lucienne R . quil te sa p lace , 
frappe vigoureusemen t le bras du dèl in quant el, lit
téralement courroucée: « ?l'léchant, to i ! Défendu 
piquer la m a î tresse. Moi, dire à J\lme C. (une slll've i l
lante). Toi, p rivé dessel'!. ~Ioi, jamais piquel' la m aî 
tresse . .lamai ! )) Dans son indigna ti on, et malgré 
son caractère petit nègre, le bégayage de Lul u devi n t 
alors de l'éloque nce! 

Voici Colette L. e t Simone V., deux pe Liles ~longo
Uennes encore; yeux bridés et vetits, pomfll Ues 
sail,Jantes, tête ron de et fron t étroit, bouche enlr'
ouverte. Douce3,aima b les, très attachantes. Cole li e, 
8 ans, en p araît 4. Elle ne peut rien tenir dans ses 
petits doigts toujours froids: le crayon d 'a rdoise, 
l'aiguille en bois du tissage, le morceau de <'raie lui 
échappent; elle n'est jamais parvenu e, avrès une 
année de 'laburiHlx exercices, à piquer l'a iguiHc d ans 
les trous d'un cm"ton p erforé du modèle le J)lus élé
mentai re ; les exe r cices de laçage , de hou ton nage, 
d'agrafage lui ont deman dé bien des eITol' 1 , avant 
qu'elle pa rv ienue il If" réussir. Age men !al : 5 ans 
3 Illois. 

Simone V. , presque aussi malhahile, (l c u tou t s 
les peines du nHlll tl L' il distin~uer l d e 2 el 2 
de 3 {a lol's que le b ébé norl~al a Cllll ie rt' ceUe 
noti on tout seul, si a isém ent) . Ses doigts son t gourd s, 
sa peau r UI,'lle uS ' ; ses yeux pleurent; il arrive qu' elle 
bave; elle a la gro."e langu des ~Io ngoliens , striée 
de sHlons. Au con trai re de L ul u et de Colette, elle 
est d'une Joqullcité e . tr aordina ir e ; ell e fa it à haute 
voix, à propos à t out e t de tOlLS, des rétlexi ol1 s pa s 
toUjOUl'S dénuées de sen s, mais absolument d épour
vu es de forma lism e. Lucienne R. a appris il lire et il 
éc r ire; il est do u teu que Simone et Colette y par
viennent. At teindront-eBes et passeront-elles l'âge 
de la v uberté? étant donn és ;Ieur constitution et le 
ra 'len li ssement de toutes leurs fouctions, eest peu 
probable. (Age m ental : 4 ans 3 mois). 

Voici Vi taline F., d 'a, p eel bie ll di lTér nt : c'cst une 
brune petite fill e d'un e di zaine d'an nées, peu touchée 
intE'J1eetuel lcmenl, d'un extérieur sympathique, mais 
ins table il l'excès - et pour cela bi en ca:lée entre le 
bureau dc la maitress et un p esant garçon dif fic ile 
à éhranler. Cette charmante petite personne était, 
dans nne classe ordinaire, ce qu'on appelle « u ne 
forte tête » . Elle a encore des crises de colère , tré
p igne, hurle, se roule à terre. En classe, à conditi on 
d'être toujour" occupée, He est sage. El'le a fa it 

int ell ectuelle Ille nt de très grands progrès. ~lais dans 
une classe or dinaire, elle redeviendrait « un poi
son » . Elle aime qu 'o n s'occupe d'elle et il lui faut 
un entourage du p lus grand caIme. Ell e est vive et 
adr'oite, et non dénuée de scnsibilité. ge me ntal : 
7 ans. 

Faut-il parler de son voisin déjà men tionné? 
Hen é l-L, 12 ans , en pal'ait H, l1lusclé, rose, d od u à 
souhait, sonriant illlperturbahlement. 

« Dans notr~ cla sse, dit-il aux visiteurs ou à -qui 
\'eut l'en tendre, il y a un sava n l, c'est moi; et d eux 
lIrtistes: c'est And.ré L. et Hené D. ! », et il fait, 
lJuand c.'est possible, les présenta tio ns. ],] est po~i, 

complaisant. Il expiiqu volontiers qu c'est mal 
de mentir' et ùe 'olel·. Il est d 'une cande ul' désar
man te . ~lais en eJép i t de sa belle carrure, il p ftl il 
a 'reusem ent s'il monte sur un banc é"evé seule m ent 
de 10 ccntimè tres au-dessus dn sol. Lorsqu'il est 
deb out, u ne légèr e poussée le met par terre. II ous 
te nd u ne main molle, incapable de .'er rer la votre, 
lll ê llle q ua nd vous l'invi tez à le fai r e. Age menta'l : 
ï a ns. -

C()l e tte ~L, 9 ans, se ùéplace il la manière d'un jouet 
au tomati q ue, b ut~lllt ontre les arbres ù ans la cour 
de récréation on contre ses compagnes qu' elle ne 
selllble pas voir; est incapable de monter ct des
ce.ndre un escaliel'; une feuill e morte q u i bouge lui 
f ~t1 t p ussel' 'les ha uLs cris. Ap rès un an d'écol (je 
v ux d ire : de dusse de perfecti onnem e nt) , e,J,le 
ri onte et desc en d aisém ent les esealiers du d or"toir 
elle ne heurte p lus les gens ni 1(> 5 a rb res; e lle nd 
hUI'le p lus devanl u ne fe ui,lle qu i vole. Elle a a cq uis 
q uelque soupl liS e el co rd n ne ses mouve me n ts. E lle 
fa i t d'as sez jo lis ouvrages de piquage, de broderie, 
cIe tissage ; eJ le connaît lcs premi er s nombres et 
quel q ues lett l·es. C'est peu. Ma is, au po int ùe vue édu
ca tif et socia.) , cc sout ,là des progr'ès énorm s . ge 
lllen ta'l : 3 ans 6 m ois. 

Près d 'e lle, P ierre D., 10 ans, dont on pournü t 
dire, à p l'f'm ière vue: c'es t un bel enfant , tant il 
paraît robuste el bi en porta nt. Il entre en des fu r ies 
sourlain es, se mor d le m ains et p ousse des cris pel'
çanls il la yue des morsures simgla nt s. Déjà les 
ca raetèl'es de la dém n ce préooce.. . Age m en tal: 
4 a ns. 

.\rrê tons lit cc lamentable cl ependant bien incom
pkt dé nIé . 

.voici do nc r éunis dans llne même salle cette vi ng
taille d'enf , !lls ü divers, plus ou moins atteints d ans 
leur constituti on p hysiologique, psychique, mentale. 
Coml1Jent les occ uper et les i n téresser tous, les dis
c ipliner et les éduquer? (Car .Je visiteur commen ce 
il compre ndre q u'il ne saurait être question d' i ns
tmire des êtres si profond ém en t touchés.) Ce n'est 
pas une tâche ai sée; il faut, Il our l'entrep rendre , une 
voca tion bien a fferm ie. ~lais il est remarquabi que 
l'éducateur d'enfan ts an'iérés aime eUe tflc e et s'y 
donne p assionnément. 

II n' est pas question, pOUl' lui, d'entasser dans c es 
pauvres cerveaux des connaissances li vresques ; le 
livre n'est pas l'outil à m e ttre da ns ces m ins débi-
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les; il ne parle pas à ces esprits à peine dégagés de 
l' anima'lité; aussi l' y voit-o n rarem ent, t il s'ag it 
alors non d 'un « manu el scolai re )l, mais d 'un album 
d'images, ou d'lIn livret de lecture i lln tré, élém en
taire, il moins ql 'il ne .- 'agisse d 'en fa nts simplement 
retm-dés par des ma·la d ies, de nom b reuses absences 
scolaires; ou d' enfants instables, ou pervers, m ai s 
peu atteinls mentalement. Ceux-là ne sont pas d es 
déficients intellectuels proprement d its, comme ,les 
al'riérés p rofonds aux q uels je me limite ici. 

Il n'e ·t pas dava nt a'>e qu slion d'lIn programm e 
rigOlJl'e ux à rcmplir ; chaque maitTC éta blit lui -même 
le progra mme qlli, daus ses gra ndes ,lignes, lui semble 
convenil' au ni \'(~all I1lental de sa dasse en généra'i ; 
ct il S'efrOl'Ce, ct c'est là la diffic ulté, de l'adapter 
chaque jour au, niveau pa rticuliee de chacun des en
fants. ,le veux d ire, pa r cxemp le, qu 'ap rès u n exel'
ciee rl. ' obscrvalicn en commun , chacun fe r a un h'avail 
indi vi dLlel approprié à ses eapacités ct à ce que le 
maître désire lui faire acquéril". l'as de v r ba,lisrne ; 
dans les lIIain s Dl! sous ;Ies ye ux , des ch oses ; e sont 
les qualités, les propriétés de ces c hoses qu' il f ut 
r!(!couvr ir, -xp rimer, p uis transcr ire p a!' ·Ia lect ure, 
l'écl'ilure, le des~in, le calcul , le mod l age, le lécou
page, ,le piqua ge, la pein ture, le co llage. Du pre mier 
exel'cice de la j.ournée, qui sera ou 1I1l exerci ce d' ob
senalion sur un obJet (une fleur, un fruit, n alli
llHl'I, etc.), ou ulleleclure d'im age ; ou un exercice 
rl'ol-thop (;die mentale a. an l p our bu l de meUre en ac
tion, do nc de oévelopp er, te lle fa culté déterminée, 
pal' -. -clllple l'acuité ou la IlIl'moire vi .- ueJ.les, l'acuité 
ou la mémoire a uditives, la justesse d u coup d'œ i", 
l'adressc, la selisi biJi té tacti Ic, etc., découlc! on t les 
divcl's exercices q ue nOlIS appe~ olls j eux: .i IlX ci e 
leelul'e, d'orthographc, de grammaire, de ealcuJ , etc., 
qlli r Clll p liront les ix heures, coup és to ute fois par 
t cs éVrllll tion s, des mouvem ents, d 'autres jell.x très 
di rfé rellt s : jeu d e quiHes, lancer un balle dans une 
corbeille, re cevoir soi-même il son tour ln ha.11e lan
cée, une partie de b illes, et c. ; dës exercices respira
tOÎl'es, d('s 1-~Cll.nLiol1s. Il y aurait beaucoup à dire 
sur Ic compor teme nt des divers types d'e nfa nts anor-
1lJaux pendant la récréation . Des personnes <lutori
s ; (' s ont ébauch(, uue . u de il cc uj t (artic.le fi e 
)fmcs Cla vea u e t Yail1ot: « L'anorrll a'l à l 'h eure de 
,In récréa t io n )l, paru da ns N aire Rlllletin). 

Il est impossible, dans un Irappo r t aussi limité que· 
doit l'l'Ire celui-ci, de s'étendre SlU" les innom br ables 
jeux édu catifs im aginés par le D' Decroly, 11L1e Des
cŒudl'es, ~-1lle Ro uchamp, etc. fI est facile de se pro
curel" les ouvrages qu i traitent de ces Jeux, et les jeux 
eux-mêmes, dans les libl'airi es qui s'intéressent aux 
méthodes d'éduc::!tion nouvelle. 

Il est évidemment préférable d'étabilirun lien 
entre les trava il." du jour et ceux de la veille. 11ais 
un fait imprévu un 'enu d ans l'école, dans la viHe, 
ou dan ' la vie de tel enfant, p eut se prêter à l'acqu i
sition de connaissances nouvelles, ou servir à fi xel' 
on à contrôler des notions d j il acquises. L'emploi du 
temps dans la classe de perfecti onnement, comme le 
progl'all1ll1e, est extensible; il semble meilleur, ce-

pen n t, de fai re au.' p remièr s heures de la jour
née les exercices qui d emande nt le plus d'attention 
el de ,-éservc r l'après-midi il des occupations moins 
fatigantes pow' des cerveaux si vite fatigués - par 
E'xemple des oU\Tages purement manuels: tissages, 
enf1lage de pcrles, brod ede ; our les gal'çons, travllil 
il l'alelie r (pe tits meubles, vannerie, reliure, etc.). 
'ou\' en t, il ln ([ c-rnière h eure ù c classe, les enfants 

on t la liberté d e chois ir eux-mêmes une occupation, 
de se p'i acer où ils veulent pOUl" exécuter leur t'ravail 
ou leur jeu - il la seule cond ition de ne nuire à 
per oun e - cl de sc grouper à leur gré pOLll' un tra
vai l co ll ec tif. I l est à remarquer que ce dernier 
genre de travail est toujours choisi par les ' p lu évo
lués ; il est r are que 'le maître ait à intervenil', pen
dant qu'ils on t ainsi absorbés dans une réaùisation 
commune. Parfois, un rr gr a nd» (c'est-à-dire ici un 
des p lus àgés m en tal ement) choisit de s'occu;er d'un 
« pet it )), d je,ue r avec lu i. Quant au maitr , j.] fait 
venir près d e luiccux qui n'ont pas li assez d'ini
tia live pour pouvoÎ!' « choisi r )) eux-mêmes; il lem" 
propose de jouer ensemble av'c lu i à teJ jeu aimé 
d'eux, ou il Ull a ut re qu'il imagine. Le jcu est ici :la 
for me que l'evê l le lravaiL Et ile travail toujours se 
fai t d'u ne fa çon concrète, SUl' des choses visihles et 
tangi bles, ca ah,les d'intéresseL' l'cu Ca nt et de lui 
faire acquérir des notions uiiles. Le caractère pra
tique ct utilitaire de l'enseignement aux déficients 
insp ir e tous les exercices de la dasse de perfection
neme nt. ,Coudre, un bouton , faire un paquet, le bien 
fi ete r, dén ouer u ne ficelle, couvrir un 1 ivre; em
plo)' r à bon escient une formule de politesse; pou
voir sc p asse r des au tres pour manger, pOllI' s'habi:l
Ic[", ponr to us le.'; menus actes de la vic journalière; 
e l, si possible, lofl'e l"cndu ca pable d'exer,cer un mé
lier qui lui p l"r mettrn de gagner sa vie, son t des 
choses plus précieuses, pOlIr l'arriérl~ profond, que 
la lec ture et " éc riture dont il n'alTi"e pas toujours à 
saisi r mêllle le mécanisllle. 

Il est affligea nt de se dire que, dans presque toutes 
les classes de nos é 'O'les primaires , il se l,'ou 'e des 
enfa n ts asthéniques, apathi4ues, qu'on tolère comme 
« figurants " , pllrce que, s'ils sont incapables de 
s'assimiler ·Ies eonnaissances scolail'es, ils so nt égaie
ment. incapables de déranger qui que el' soit; ils ont 
l'art de se fair e oublier; et le maître, qui désespère 
d'eux , les oublie le p'lus sou vent ; des instables, re
belles il toute di~cip-Jine, inadaptables àla vie sco
la ire h ah ituel,le , taquins, bl-uyants, « mauvais es
])l'Îts )l, (jont l' institlItelll' d és ire ardemmenl être déli
vré ! ries retardés de tous genres pour qui 1'école est 
( le 11lOnde où l'on s'ennuie » ou c( le monde où J'on 
ennuie le~ autres )l. Pour tous ,ceux~là , la classe de 
perfectionnem ent constituerait le ha\Te de grâce, le 
milieu d'élection, J'atmosphère de calme, dc pa
tience , d'indulgence dans laquelle chacun d'eux 
poul'l"'1it se développel' selon ses possibilités et sa 
tonali té, se faÎl'e comprendre, se fai're aimer, être 
h eureux. 

Comment ne pas souhaiter que soit donné au 
moins cet aceessible Eden à ces déshérités pour qui 
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demeurent implacahlement fermés les paradis de la 
pensée pUI-e, de l'art, de la science, de la poésie où 
se jouent et s'épanouissent >les facultés supérieures 
des hommes normaux! 

"Iarie GL"ILBERT. 

L'Orientation professionne lle 
des enfants délin q uan ts 

l'anlli les enfants qui ,lI'rivent à la délinquance, il 
est incolltestahll; qu'un grand nomhre sont devenus 
des vagabonds, avec toules les conséquences que 
comporte le vagahonùage, parce qu'ils avaient été 
mal orientés dans un métier. Le problème qui se pose 
alors, quand Lill enfant passe devant ,le tribunal, ee 
n'est pas seulem ent de le punil' pour l'empêchel' de 
récidiver, c'est de le mettre dans des conditions 
teFles qu'il puisœ éviter de recommencer le même 
déli t. En particulier, il faut déterminer vers quel 
ml:lier le sujet doit ètre orienté avec des chances de 
stahilité. Or. plusieurs problèmes se posent: s'il 
s'agit d'un enfant normal, arrivé à la délinquance par 
suite ll'une éllucaton activement ou passivement 
mauvaise, le problème de l'orientation est le même 
qlW celui qui se pose pour 'l'enfant à la sortie de 
l'écoll~ primaire. L'examen allthropométl"Ïque, l'exa
men lllédienl, perlllettrollt de poser des contre-indi
cations. L'examen des aptitudes sensorielles et mo
trices permettra de donner des précisions plus gr<ln
des il J'ori e nteur. 

S'i·1 s'agit d'un délinquant déhi,le intellectuel, nous 
avons déjiJ. traité, h question l'Il llIontrant qu'il l'tait 
SllrlOllt nécessair'l' de prl~ciser les aptitudes motr ices 
du sujet, puisque la déhilité motrice accolllp agne 
toujours la dé b ilité mentale. 

"lais le plus souvent, ch ez les dl~linqlwnts, on se 
tl'ouve cn pn:'se,~ce d'enfants qui ont des t'roubles du 
caracll'l'l'. Alors, la question qui se pose est tou t il 
fait différente. La partie importante du probli.'llle 
n'est plus d'appréciel' 'i'adresse manuelle, qui peut 
ètre grande, l'inteHigence qui peut être vive, c'est 
su r to ut de reconnaitre le trouble essen tiel llu carae
ti.>rc. qui ne contre-indique peut-ètre pas une profes
sion détel-minl;e, mais qui empêche la bonne adapta
tion sociale. Ai.nsi , un instable, par le pnlrit moteur 
qui l'anime, pal- l'incapacité de restel- dans ila mênJe 
place et la même profession, par son besoi n de dépla
cement, sa turbulence, ses tendances aux fugues et au 
vagabondage, restera toujours difficilemcnt dans la 
place qu'on lui aura procurée, même si eHe lui plaît 
ou si elle convient il ses aptitud '. L'instable psycho
moteur a déjà présenté, au COUI-S de sa première cn
fance, un véritable déséqui libre moteur, et notam
ment dans les dates discordantes de l'apparition 
de la marche, de la parole. de Ja propreté, 
etc.; plus tard, dans la famille_ il aura été un 
touche - il - tout el, à l'école, s~ turbu:Ience lui 

aura "alu des punitions, sinon quelquefois des renvois 
successifs de divel'S internats ou externats. Pour
tan.t, au moment où il doit être orienté vers 
un méticr, on peut constater u n développement 
physique harmonieux, une intelligence séduisan te et 
mcme uue exceHente adresse dans les mouvemen ts. 
Si, pourtant, on examine u n pareil sujet avec les 
tests moteurs, si on établit son pl'ofil molelll', on 
verra qu'i·l présente un type dispersé, de même qu'au 
point de vuc intellectuel le prof1l mental révèle une 
grande instabilité de l'attention. 

Pour ces instable:;, il est nécessaire que l'appren
tissage se fasse en milieu fermé, dans un internat, 
où le sujet, qu'il le velli],Je ou non, ne pourra échap
per il la surveillance ct devra apprendre le métiel' 
qui luicollvient. UILérieurement, cela sera pour lui 
un élément de nabilité puisque, malgré son désir de 
changer de métier, il lui faudra bien vivre et l'cvcnÎl' 
automatiquement au métier qui Jui a été enseigné ct 
qu'il connaît. 

en problème difrérent, mais analogue, Sc pose 
pour les enfants épilcptiques. Là encore, leurs gran
des c.rises, leurs nbsl'nees, leurs troubles particuliel-s 
du eal'actèl'e, leur impulsivité, leurs gestes b'ru~qlles, 

violcnis, que lquefois culéreux. souvent inut iles, el11-
pécheut de les mettre dans une série de profession s 
déterminées et nécessitent d'ailleurs le plus souvent 
des soins médieaux constants. :\-ralheureusement pour 
eux, actaelIemcnt, en dehors de l'internement dans 
les asiles d'aliénés, il n'y a pas de possibilité de pla
celllen!. C'estlù lin des prohlèmes les plus duulou
l'eux que pOie la délinquance infantile ct sur lequel 
notl'e coltègue Ceillier a déjil illsisté. 

Le p,ll-a noï aque, l'esprit faux, méfiant et va niLeux, 
pcut étre très intelligent, Irès adroi t; pourta nt, il 
s'adaptt' difn iIlemeut au milieu où il doi t lravai'ller, 
ate·1 iel' ou hUI'eau; instable, jaloux, malveillant, tou
jouI's inquiet des gestes ct des regal'ds d'autr u i, il 
supporte mal l'nutol.-Ué supél'ielll-e, la disci pline. fi 
peut faire des fu gues pour sa ti sfaire son b eso in dé 
liberLL\ d'indépendance, de sol i tude. lei, l'a ction du 
médecin peut être utile encore: persuasif ct bon 
conseiller, il peut ramenel' quelquefois le p a r a
noïaque il une plus juste conception de la ituation 
et tentcr tle lui raire cOluprendre qu'il y a d es règles 
qu'il faut subi r. 

L'ol'ientation p ro fessionnelle du pervel's est encore 
plus décevante: les tendances au mensonge, a u v.ol, 
aux fugues , à la malignité sous toutes ses formes , a u x 
perversions sexuelles, font du pervers le t" p c dit 
eWlinquant. La l'écidive de ses délits l'amèn e t ô t ou 
tarI! ù des passages successifs devant les trib un a ux 
de mineurs. Les tentatives de placemen t, que légiti
ment l'intelligence et l'adresse du suj e t, échouent 
inévitablement il. la suite d'u n nOllveau méfait. Les 
maisons d'{>dueation survei lil ée restent la seule res
source de ségrégation pour ces sujets, qui sont d e 
véritables dangers sociaux. Dans la maison d'é d uca
tion sun'eillée, leur adresse, leur intelligence lem 
permettent quelquefois de continuer un apprentis
sage interrompu. mais il n'est pas excessif de de-
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mander qu'aux tentati ves de l-ééducaLion morale qui 
sont amorcées soil ajouté tout un programme d'ensei
gnement technique destiné à donner à des dé1ill
quants récidivistes un métier qui, à la sortie de la 
maison d'éducation surveillée, leur permettra de 
vivl'e de leu\' tl'avail et diminuera ainsi les causes 
réac-tionnelles de leur nocivité. 

En résumé, sous toutes les formes de ·l'orientation 
!lI"ofessionnelle, le rôle du médecin apparaît impor
tant. Il n'est pas seulement un rôle de contre-indiea
tion, mais il a une portée sociale très grande, puis
qu'il permet à l'individu de sc développer au maxi
mum de ses possihilités, salis l'éloigner, pourtant, 
de ses rlevoirs envers la collectivité. 

D' G. HECYEIl, 

Jlédecin des hôpitaux de Paris. 

Le rôle du médecin dans l'orienta/ion profession
nelle (BnIIetin intern. de la Protection de l'Enfance). 

Le reclasseDlent prof e ssionn el 
d es jeunes dêlinquants 

Il Y a plusieurs types dl' dt'linquants qu'il importe 
Lll' ne pas confondre: 

a) Les llIalilLie~ - qu'il faut, avant to u t, soigner 
pltysiquemen t. 

h) Les anonllaux de l'inteUigenee ail du caractère 
._- qu'il faut so igner également, lIIais par des traiLe
lllents d'urdre psychiatriqu(' . 

c) ecs délin quants p ar « i nadaptation à :la so c ié
té » - qui SOllt 'les p l·us éducables c l qui r elèvent 
beaucoup plus du psy ch010guc-éducateur que du mC

dcein. 
JI est é\' idellt que les deux prell1ièTcs catégol'ics 

doivent ctre - d ans toute la mesure du possiblc -
éduquées ct reclassées ' u point de vue professionnel, 
lllais cc sout des « ma.lades », et, ils entrent rlans la 
series ùes « Anormaux » (délinquants ou pas). Il 
faut donc les rattacher au groupe des Anormau x , 
dunt ils constituen t lIll sous-groupe: celui de~ Hnor
maux llIanifestant lt'ur anomalie par de la délin
qlwuce, et insister sur le fait qll'US relèvent des 
soins l1lédico-sociaux entrepris, d'unc manière plus 
générale, en fa veur des maIndes quels qu'ils soicnt. 
C'est le cas des délinquants non malades (physiqucs 
ou mentaux) que nous abordons ici sans d'aillcul's. 
nous dissimulcr que, trés souvent, lcs diverses caté
gories se chevauchent. 

Qu'appelons-nous « délinquants par inadap/ation 
sociale" '? Quelques mo ts d'explications à cc sujet 
Ile sel-ont pas inutiles. 

Chaque être humain possèdc en .lui-même des 
forces physiques qui animent des instincts, des ten
dances, des désirs, etc ... et qui voudraient se concré
tiser sous forme d'actes. 

L'accomplissement des actes, ainsi désirés, crée 

une impression de satisfaction. Leur non- accomplis
sement p ar impossibilité quelconque (empêchement 
matériel , d éfense extérieure, censure morale il. J'in
térieur mê me de l'individu, etc ... ) crée une impres
sion de malaise, de gêne, de « déséquilib,-e ». 

Toute la question, e n efl'et, est une qllestion d'équi
libre: équilibre entre les forces internes qui veulent 
produire des actes et les forces externes - celles 
de la Société faisant pression sur l'individu - qui 
stimulent ou , au contr~,il-l', entravent la productioll 
de ees actes. 

Or, il y a beaucoup d'individus, et des individus 
jeunes, Cil particulier, qui, à chaque instant, vou
draient raire eertaincs choses (pas fOI-cément mau
va ises), et qui sont dans l'impossibilitô de le faire. 

Pensez: 
- aux enfants pauvres, qui aimeraient posséder un 

ohjet ou un aliment; 
- il ceux qui , tout simplement, voudraient jouer, 

Oll sauter, ou lancer et n'ont rien pOUl' le raire en 
liberté; 

- aux adolescents, pleins d'ambition, qui vou
(!t-aient étre « quelqu'un » et qui ne sont rien; 

- il. ceux qu·i aimeraient commander activemeut 
et qui Ile sont jamais que des exécutants passifs; 

- il ceux qui n:'vent de grandes tàehes et ne sont 
utilisés qu'à dc menus travaux absolument insi
pides; 

- il ceux qui voudraient vivre de palpitanLL's 
aventures et don!: la vie est essentiellemcnt banale ct 
monotone; 

- il la jeune fille, manquant d'affections familiales 
et qui a beso in d ' être aiméc ; 

._ .. ail jeune !tomme qui. par tempérament, a he
soin de s'opposer à son père ou il Lelle autre auto
rité; 

il celui qui sent houillonner en lui de terribles 
passi.ons animales el. qui ne possède aucun co n tre
poids pOUl' les alléger, aucun dérivatif pour les eau(t-
1 i sel' ; 

- à celui qui, meurtri et dé~'u par la société des 
adultes, éprouve 'Ie besoi Il de se venger d'elle; 

- et il bien d'alltrcs encore ... 
Bref, tous représentent la nombreuse catégorie 

des ({ Ilon-allaptés » mais non pas des (( inadap
tables ». Leurs énergies nOIl-utilisées vont les poussel' 
vers des attitudes ou des actes anti-sociaux: oppo
sitions. l'évolles, fugues, rixes, vols, perversités vo
lontaires et vengeresses. Et la société devra évidem
ment y mettrc le holà! 

~lais, au fond dc tout cela, qu'y av<:\,it-il '/ 
Presque toujours: dcs ambitions déçues, des senti

ments ineompris, des bonnes volontés méprisées, 
un besoin de justice bafoué , u]] désir d'évasion de 
la hannlitt' quoiidicnnc, des instincts puissants et 
naturels refoulés, faute d'exercice normal ou de 
sublil1lations possibles. 

Il s'agi t de coupables, sans doute, et nous ne le 
nions pas. ~Iais ce sont des coupables qu'on pour-
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rait appele r « des coupables par le bon motif », et 
celle expres;sion est moins pal'adoxale qu'eHe n'en a 
l'ail'. 

Que faiL-on de ces cas ? 
E h bien, on les punit... On les juge d 'après la gra

vité extérieu re de leur fau te ... On les sanction ne 
proportionnellement à la mesure d'ennuis que leu r 
attitude a causés aux grandes personnes ... On s 'elTorce 
de les (i redresser » , c'est-à-dil'e cie Il's pliel' dans 
un autre sens, ce qui Jes l'aidit encore pl us, .. On 
clIerche il les contraindre, pour les 'réformer, a lors 
que, ce qui l'st bloqué en cux, c'es t précisément d e ne 
pas savoir user de leur J iberté ... On les met dans des 
IlIa isons où il s'agi t d'en ven il' à bout, coûte que 
coùte, quitte à 'les chloroformer moralement.. . On les 
traite CIl coup,;bles, de plus cu plus coupables. ce q ui 
les révolte d<l\',~nt 8 ge ... On leur lIlontre bien q u'on 
n'a auellue cuntbnce en eux, ce qui leur don ne une 
te rrible envie de sc venger de vous, car ils tiennent 
il b on ncur de vous mOll trer que VOlIS avez bien r a i
son de ne pas avoir confiance ... 

On a aeeusé les « garcliens de prison )). C'est L1n e 

iujustice; ce n'est pas eux qu'il fallt accuser; c'est 
le système; c'est notre système fran(:ais anti-psy
cllOlogique, anti-éducatif, inhumain. 

El, il leui' sortie de la « ~lnison d ' i'ducation SIII'

veiJ1 é:: », les jeunes délinqunnts sout, la p lupart du 
tel1Ips, aussi inadaptés ù la vil' CIl so c iété qu'ils 
l'Uaient auparavant. Souvent, ils le sout moi ns , cal' 
ils onL acquis quelqul's révoltes, quelques viccs sup
plémen ta ires, ct quelques nouveaux pl'océdés dans 
« l'art d'em bêter le monde H . Ce tte constatation, <lU 

moins, elJe, n 'cs t pas injuste, car les statistiques le 
montrent; sallf cas particuliers , ln France ne l'C

classe pas ses délinquan ts juvèniles. 
Et poul'lunt. il y a des pays qui les ri'g('nl'rent et 

les re lasse nt pOlIr une large IHu-t, et leurs statis, 
tiques coïnc ident; 

Angleterre ; svstème l30 rstal ; (j8 % . 
Be lgique; systèmes éùueatifs indivi d uali sés; 7'2 "{ . 
Etats- Unis: système du self-government; 6:3 'lo. 

Que faudait-il clo ne fain' en Fran c '? 
11 faudrait créer cl es « ~IHisons tl ' éd ucation \) et 

non des « ~'fa i ,~ons d e punition H . Le mot « ôduca
tio n )) est déjà !'ITtployé. La chose n'existe pas encore. 
E lle ne peut pas exister pOUl' la rai ~on que pour faire 
de l 'éduca tion, il faut des énuca teuI'S, et que pour 
comprendre et dénouer Lin jeuIle délinquant, il aut 
être un psychoiJcgue ; or, les établissements frane ais 
n'ont pas dé spécia'iistes. Tout le fond du prObl èm e 
('s t .là . 

Donc, premièrement, mettre il cette tàche des 
édueateurs-psyeho'log1Ies, et q ui aient la vocatio n 
et la passion de leur métiel' ; des gens qui font cela 
parce qu ils y croient... 

Ensuite, queUes méthodes appliqueront-ils? 
Yoid, ultra-condensée, celle que j'ai préconisée, 

en 103/5, q ua nd je dirigeais, à la prison de F r esnes, 
un sta "e ci e « \!oniteurs-éduca tellrs ) . Je regrette 
cie dire que ees méthod es n'o nt jamais été réel lemen t 
app liquées pal' l'Ad mi nistration fr a nç, aise ; 

1. - Le jeune délinquant ayant, avan t t o ut, b esoin 
d'apPI'endre il vivre en soci été, l'insUtution qui l'hé
berge doit constituer Ife ·t ivement une « société », 
ulle eommunauté il la marche e t il la prospérité de 
laqLIl:lle il doit être appelé à collaborer. 

2. - ,,~e jeune d élill quant étaut, pr sque toujours, 
un in répcndant q ui ne sait pas se serv i r de b 'li be rté, 
doit être cn trn iné, progressivement, il la Ui berté, 
donc jlarliciper il sa propre direction et étre assoc ié 
à sa propre édueation. Il faut le con vai ncre au lieu 
de le contnlÎndl'e. Il l'aut souvent l';unencr ù se sanc
tionner IlIi-même. 

8. - Le jellne délinqllant étant ln'es'qu e toujours 
un ()rgué!ill(~ux, il faut ennalisel' so n org ueil e t cn 
faire Ulle fOI'c(; utile, l'n apprlan t J'i n téressé il e. el'
cel' ries talents Y<Jriés qui combIJel'ont son desil' 
li 'a FP rollution. 

4. - L e je/lne d N inqUQllt, étant sou venl ren fer mé 
parce q u'on ne cr oit p as en IlIi , il fa ut l'C il! plaeer 
le système d e la suspic ion pa r ce ltù d e la con fia nee 
cl, pllIs un d élinquant <J I1Ienti, da ns le passé, p lus 
il faut lui dÎl'e qu'on croit en sa WlI'ol e nouvelle. 

5. - J~e jeune dNinqllallt, élant f réquem ment. un 
('motif. il fa llL le lraiter sentimenta'icment (ce qui ne 
veut pas di r e ,nee se nsi bleri e) ct l'a lllener, gl'ilce il 
des entretie ns particlliie r s vraiment a ffectueux il 
<111<1lysel' lui-ml'l1Ie, posément ct objectivem en t, son 
propn~ cas. 

fi. - Le j eune délinqllant , étan t souve nt (l'(os illa
r1npté au ]Joi nt de VUE' sexuel, il l'au tlui d on ner des 
d éri vatifs sport ifs c t autres, c t - c(' qui est nco l'è 
bien plus im porta nt - lui incu lquer ,le respect d l' 
son corps, e ses for e s, en n ' c l'ai <> nant pas d e lui 
of1'ri r 1111 haut idéal fi c vie physique èt moral e, P lus 
:l'idéal demZlnde d'héroïsme, mi ux le délinquant 
réagi t. 

7. - Le jeune délin quant, étant confié à un éta
hlissem ent , nnn oou r q ue la société se venge de 
ses lII'faits - e (Iu i n'a vance -littéralement à 'rien 
-- nHl is pou r que la société puisse le l'I)cnpérer plu s 
tard , enfin ['eclassé et uti lisable, il faut q ue l'étab'l'is
:; (~ment soit une vél' ita ble é(~ole profe sion nel1e où 
les pensionnai res auront 1'0 cas ion cI'app I'enclre un 
métier, ct un métier qu i leur p lais e. 

8 . - Le jeune délinqllant - aussi magnifiquement 
rééduqué qu 'il soit -- ne pouvant se ma intenir dans 
celte \'ie nOIFeIle, il sa sortie d e colonie, que s'il 
trollve du travail, il faut que l'opinion p ublique et 
l'opinion patronale admettent qu'on u til ise dans les 
diverses jJI'ofessions le jeune homm e qui a pas :,é 
par un étêlblissement de réforme , d ès qU'Il a les 
preuves qu'il 'le mérite. 

Tous ces principes p euvent sc résumer en un seul: 
~on pas tellement chercher à punir pour le mal 
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comm is, q ue !oo'eflO)'cer de libére r les fOl'ees bonnes 
lion-exprimées qui som meillent au fon d de la per
sonnalité du jeune délinquant et qu'il n'a jamais 
encore eu l'occasion - ou le désir - de Ca ire surgi r. 

Nous n'il'ons pas jusqu'à dire com me clans le film 
a méricain ; « 11 n'y a pas de mauvais sujets ) . 
~I ais , en paraphrasant la cé lèbre rem arque d l' .Jules 
Homains SUI' d::s bien-portants, nous di l'ons avec la 
certitude que dOline l'expérience vécue et la vie 
partagée ave,: bp:1ucoup de l'es ma'lheureux gamins; 
« ~:n jeulle délinquant, c'est presque toujours un 
hOllnète homme qu i s'ignore. » 

.\ ses éducateurs à lui révéler et à fair p araitr e 
ce t honnête hOI1lme qui est en lui et dont, jusqu'alors, 
il ign orait la pr'ésence en lui-même. 

J. Gr ÉRDI-D EsJ 1 DlSS. 

(Joll/'llées Nationales cie Sel'uice S ocial, avril 1939.) 

LE SERVICE S O CIAL 
et les autres artisans de la Protection de l'Enfance 

La protec tion de l'enfance n' es t pas et ne peut 
pas ê tr e l'œ uvr e d'un seul ou de person nes apparte
nan t à un !ieul service p ublic 011 p r iv ·. 

Les protecleu rs de l'e nfa nce malheure use, ou cou
pa ble, ou IlIora'lemcnt abandonnée, fo rme nt ulle 
chain compreonnt p lusielll's ma illons; chacun de 
cc ' ma i lIons a son r ôle p rop re il jouer ct eOlll p lète 
l 'act ion des aulre: ; - ou, si l'on préfère, la pro tec
I. i n de l 'enfanee est un a ppareil comple' c consti Lué 
Tw r diverses pièces essen tielles soHùail'es les Il nes 
1es a lltI' s, Nous con cevons cet appareil co nsl itué 
:lvec le Se rvice Soc ial (assistantes socia les , iull r
mières visiteuses), les médecins d' hygiène sociale, 
les méd ecins spécif\li sles (l1euro~psych iatres), les 
m agi : lrn ts spécialisé.< les éducatellrs et éducatri ces, 
et les fo nctionnaires du Secrétariat d 'Etat au Travail. 

Le S .rvice Sodal est 'Ia pièce I1witresse d e cet 
appareil; il en l'st la chevHle ouvrière. ~on seule
ment sa mission consisLe à conseiller les milieux 

. fam iI iau. ' afin d'en améliorer .J e sort et p OlI!' y faire 
régner l'ordre domestique , mais encore il 'lui i ncombe 
de « d épis ter » les enfants maihelll'eux, maltrait és, 
ou Il10ralem nt nbandonnés, 1 s a normaux intellec
tuels et mentau x , les déficien ts phys iologi ques, les 
petits déliquants ou pré-déli nquan ts, ct les c nfants 
en danger moral. C'est lui q u i n la charge l' ~lssUI'er 
l'exécution d certaines prescI'Ï ptions médical es et 
de sl1rvei.Iler l ' exécu tion des mesu res pr ises par le 
magistrat ou pal' 'le T riblInal pour enfan ts, en rap
pelant aux parents leLIl's obli~fal ions famil iales. C'est 
d ire tonte l'importance qui . 'attache à ce Service , 
ai nsi que toute l'étendue des connaissances multi
ples que doiven t posséder les assistantes sociales et 
i n ll rmières visiteuses. Si son organisat ion est à p eu 
près uf fisante dans les gl'and s ville s, il cst encore 
inexi st ant ou très insul'fisant dans les campagnes où 

sévit le Iléau a l:w lIlant qu'est l'ALe OLIS~IE ayec 
tout son cortège de misères pour l'enfant. 

Les médecins d'Hygiène sociale sont les eonseil
ICI's naturels du Service Social comme ceux des 
familles. Ln li aison entre ces médecins et le Ser
viec Social ùoit done être étroite et constante. On 
peut l' egrelter que les médecins d'Hygi ène sociale 
ne soient pas encore assez lIombret .' , surtout clans 
uos call1pagnes. Le méme regI-ct peu t ' tre exprimé à 
l'égard d es médecins spécialistes (nelIl'o-psychiatri
ques). Le plus souvent. ees praticiens ['ésidellt dnns 
les gran d ' cen tres (généra!ement aIl chef-lieu du dé
j.HII' tem en t), en sorte que les familles habitant dans 
les localités éloignées rie ces cen tres ou (le ce chef
lieu éprouvent 1es plus grandes diflicultés pour sou
me ttre les petits anormaux ou déficients il leur exa
men. En fait. ees examens, fréque nts dans les gran
cIes \' ill e" sont tout il fait exceptionnels pOlir les 
l' l1fants de 1I0S eampagnes, Ol! bien ils ont lieu Jors
qu 'on s'y résout. contraint par les événements , 
c'est-il-dire trop tard. II s'ensui t lJu'un très grand 
nombl'e parmi ces enfants - réeupél'ables au moins 
pOUl' padie - l'estent privés des soins qui, donnés en 
tenlps opportun, eussent pu étl't' effic<Jces el que ces 
jeulles sujets deviennent fatalement, dans un aveIlir 
plus ou moins Ion:', des délinquants, voire même des 
criminels . ~Iè1 nqnan t de discernement, ils sont deve
nus, inconsciemment , les inst\'lII1H'nts de " manvais 
ga r ~~ ons » . 

Depuis plusieurs années, des magistrats ont été 
spéc ialis és dans chaque Tribunal et dans chaque 
('o ur cl '.\ pp el pour s'o 'cuper des questiolls coneer
nan t l'e nfance malh eureuse, ou 'l:oupabl e, ou morale
ment ab;md onnée. E n attendan t que soit organisée 
plus rationnelieIllcnt cetle jus tice spéciale de l'En
fan ce , ees lTIugistra ls sont tout in di qués pOUl' gllidel' 
le Service "ocial dans l' e,' l'ci cc de sa mission déli
Cille , l:om p lexe et diffic ile. D'antre parI. ils sont 
qualifiés pour admin is lrer la justice [Jl'évenlive ins
tituée notamment p ar le décI' ts-Iois d' octobl'e 193.5 
et p our appliquer l a vieille loi du 11 aVI'il 1908 sur 
'la prosti tu tion des mi neures, 

Il est inlîniment souh ai tab le que soient augmentés 
et intensifiés les l'appor ts entres les assistantes so
cial es, infirmières visiteuses et magistrats spéciali
sés. E n ce fa isan t, le rendement en faveur des en
fan ts qlli font l'objet de llleSlIl'eS judiciaires s'en 
trouver a accru. · 

Les éducal eur. et éducatrices sont d'excellents 
«( dépisteurs )) d'enfants malheureux, ou eu danger 
moral, ou anormaux. Avant 'I lle soient créés les 
« visiling teachers » des Etats-l' nis dans nos écoles 
primail'es de Fra nce, on ne peut que désirer de voir 
insti tu teurs ct iU .. til utrices associés plus int imement 
dans l'œ uvre iml1Iense du sauve'l age de 'l'enfanee pOlir 
laquelle rien ne doit être négligé. 

La collaboration de ces éducateurs et éducatrices 
devr ait avoir notamment pou r cffe l d'obtenir uue 
ap p li c. tio n p lus stricte des lois sur l'ob ligation sco
la ire. L" cole b uisson nière es t enoC ore be ncou p trop 
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[ l'équClltC. ]) 'autre~, parllli <;l'S èdll<;ale llrs, publics 
ou pri,'és - s[lt:dalellleut forllles il cel elfet dans 
tlne école normale spéciale - doiyent etre créés 
pour assurel' moins t'xce)Jlionnellemeni l'applic.at,ion 
de la loi du Li avril l!)On sur les classes de perlec
tionnement des pelits alTiérés, classes donl le nom
bre es t encore très insuffisant. On doit regre ller très 
yi "ement que cette loi, qui r cpond à des besoins, 
hélas! trop l'cel s, n'ait pas eté appliq uée avec f,er
rneté et que ses autelll's lui aient donné un caractcre 
facultatif. Combien ri e <;es pet it s arriérés, indésira
hies dans des 'ebsses orùinaires où ils perdent leur 
t mps et le font perdre uux insliluteu!':~, el aulres 
!'ll:ves, son! devenus les auteurs de del!ts ou de 
(Times, eu de\'cn:1 ut Ics b ab i tuels compugnons de 
sujets perveI'tis. 

L'intervention des foncLionnr.iI'es du minislère tin 
TI':1vail esl né<;e~saire d:JI1s notre œuvre de sauve-
18''-C de l'enfance et d e rénov8tion de 'Ia Franee alin 
d~" faeilile!' le- travail des enfants ayant dépassé l'<1ge 
scolaire, ~ul ne contredira que la lutte contre l'oi
siveté est l'un des moyens les plus efficaces pour 
el1lpêcher l'enfant cl l'adolescent dl~ s'engager dans 
le mauvais chemin, ct pour lui éviter l'inlluence des 
l'I'équenlations r~cheuses qui rentrainent tôt ou tard 
vers des in fradi ons plus ou 1110 i liS graves. C' es t 
ninsi I[lIe , dernièrelllent, lII1 détenu d 'un établisse
ment pénitentiaire avouait sans ambage que s'il en 
était al'I'iVl~ il ce point d e dl'ehéanec, c'est pour la 
rnison prrlllière que ses parents n'uvaient pas su ·lni 
procuI'cr du travail ct que, voulant frc'qul'nter des 
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jeunes gens de son ùge plm fortllllés q ue lui, il 
a 'avait )las IllI n:culcr dl'v<lnt l'obsession de se ~ro,
curer d e l'argent; il C il était aI'I'i\'(~' à voler , p UIS a 
tlne tentalive de meurtre. Ce prisonnier n'esl pas 
l'unique exelllple du résultat que produit l'oisiveté. 

I l n'est pas sans intél'ét dc r l'Ill:lrquer que l'cs « ar
tisans j) de la protection de l'enfance apparliennent 
à des services [.o ublics qui , normalement, n'onl entre 
eux au 'une liaison, alors que, nécessairement, Hs se 
trouvent associés dans celle entreprise qu'est le sau
veta 'Yc de l'enfance ma lh eureusc ou coupable . On 
est (Ion!.: naturellement conduit à en visager une fOI'
IlwtiOIl {'ommll17 e, du po int de vue d la pI'o teclion 
de l'enfance, alin d'ê t re mi eux il même de ·coordon· 
11er leur aelion en vue d'un résultat plus complel 
HI bénénce de l'enfance, Celte fonuation comm une, 
qui existe déjù dans cCI't8ins pays, ne, no us s:mble 
pas impossible il r éuli ser, Il nous pa:a It,~ouhaItable 
qu'elll' fasse l'objet d ' une étude partIcultere. 

' ,' \'f:T1~ nA;\i ilE LA Pn OTECTIO:\ ilE L' EN FANCE. 

ACTIVITÉS 

Le secrdaire gl'nér[L,I, :'IL Henry van Ellen, a ,don
né deux cOllféren<;cs aux élevcs des cours rie l'l~('(~le 

d e:; SI/l'intendantes d 'Usine, 1, rlle Princesse, l'a'!'I> 
les 12 ct 2() juin ID-l1 , SUI' « l'aide sodale il la Pri 
son )1. 

formations 
• ", - l" entière objectivit é, ell conlormité avec l'~spJ'if d,es rr~: 

Le iede des ,'oies el IntormatlO,ns e,<i .redlge ave,c l~lIe, ' , . e la cOllfronla/ion des lll/ormaLlOns, mt'me ," 
tic/es de j'Ollrnilll.l' 011 ,revues r;Lles cn l'eférence, ., OIIS pé;nsollds qll" , , oriente/' des r echerches révéler en LOlls 

1 t élleiller l'intérêt, sll~C/teJ' es 1( ee~" ,', ' 
celles-ci sont LeIII (/l1c:(~,~:s~<~/)~~s moyens fragmenLaires, l' " lItmosphere " ri lin probleme, 

FRANCE 

Loi du 2 avril 1941 sur le divorce et la 

séparatiC?n de corps. 

(L e divorce el la séparation de corps des parents 
jOllanl, hélas:' llIl grand ràle dans la d~linql~ance 
;/lvt:nile, nOlis aVOllS C /'II d evoir reprodlllre, cI-des
:~()us les articles principaux d e fa nO/lvelle 101.) 

.\/lTTCLF. PH ElIlEH. - Le chapitre premiel' du titr,e 
sixième du Code eivil intitulé « Des causes du dI
vorce )) est rédigé comme suit: 

« ,Irt . 220. -- Le mari pourra demander le divor<;e 
pOUl' cause d'adultère de sa femme. 

cc ,-[1'1. ~30. - La femme pourra demander le di-
"OITe pOUl' cau>e d'adultère d , son l~a ri. , 

'( .1rt. 231. - La con damnatIOn de lun d es epoux 
il LIlle peine aftlicti\'e et infamante sera pOUl' l'autre 
époux une cause de divorce. , , 

« Arl, 2:~2. - E n dehors des cas prevus aux al' tI
des 22U, 2:30 ct 231 d u présent Code, les juges ne 
peuvent prononcer le divol'ee, à la dema n,d~ de J'un 
des époux, que p OUl' excès, sé\'ices ou II1Jures de 
l'un envers l'au ll'e, lorsque ces faits constitucnt une 
violation gn1\'e ou renouvelée des devoirs et obliga· 
tions résultant du mariage et rendent intolérable le 
mainti cn de la vi e conjugale . 

«( A r t. 233. - Aucune demande en divorce ne sera 
reçue pendant un délai de trois ans à compter du 
jour de la célébration du llIariage, » 

FOCH L'ENFA1"\'CE "COUPABLE" 
1 1 

.-\nT, 2. - Les articles 238 (alinéa 5), 239, 246 ( ,!i
n éas 1" et 2), :!48 (alinéa 3i, 24D, 306 (alinéa 1er), 30B' 
et 340 (alinéa 1"') sont rédigés comme suit: 

« • ri . 238 (alinéa 5). - AVUllt d 'autoriser le de
man ù nI' il citer, le juge peut, suivant les ciI'cons
ta n l: es ct sauf il ordonneI' les mesures pro isoires né
cc:.sa ir es, ajourner les p arties à une da te qui n 'excé
dera p as une Hnnée. Ce délai pourra être ren ou velé, 
sans toutefois que sa dUl'ée totale puisse dépasser 
de ux années. 

« .t rt. 230. - Le demandeur peut, cn tout état de 
ca use , transfoIïnel' sa delllande cn di,'ol'ce en de
mand de séparation de COl'pS, 

I( 'Le demandes reeonventionnelles cu divor<;e 
peuvcn t être introduiles par un simple aele de COI1-
clu ~ ions, 

" Arl. :H6 (alinéas l'''' et 2). - Lorsque la dema nde 
e n di\'oI'Cc li élL' formée pour toute autre ca use q ue 
cellc qui est prevue par l'article 231, le tl'ihunal, 
encore que cellc deIllan de soit bien établie , peut ne 
pas pl'Ononcer immédiat me nt Il' di\'oree. 

« Dans ce cas, i l ma i Il tient ou })l'esc ri t l'ÏJa bita
lio n séparée et les mesures provisoires pendant un 
d cla i qui ne peut l'XC' der de ux nns. 

cc A I'!. 31U (a linéa 1" ), - Lorsque la sépa ra tion de 
COt'ps aUl'a duré trois ans, 'le jugement sem de droit 
con vc rt i en jugemen t d e divorce il la demande de 
l'époux élU IJrOli1 duquel la ~éparatioI1 de OI'JlS a été 
prononcée, et pOll l'ra l'è lr c il la demande de l" Spoux 
contre leque l c t! l1e-ci e t inteI'\'elllle . » 

(J, O. du 11--1-41 , pp, 158ï-1588,) 

L 'Ecole pratique de service social. 

L'Ecole Ill'at iq ue de Service Soc ial, fond ée d ès 
Hli 3, pal, 1 aul DOlillIel't>uc, a déjà fo rmé , au cours 
ci e scs :2 ' a nlll'es d'exis te nce , p'lus de 500 , ssistantes 
di plôm ées L1 'Ela t. La plup art occupent des p os te s 
da ns 1 Services So 'i . ux de Paris ou le pI'ovi nee, 
:lIa is à l'h eure li tue ll e, où lc Service Social a pris 
L1 n e telle ex te nsio n, il devi ent impos~ ible de ré
pondre il toutes les demandes des œ uvres et d es 
Sc rviees en quèle de pel'sonnel. Aus i l'Ecole s'orga
nis -!-el'le pour re<;evoÏI' un plus grand nombre 
d'él èves à la rentI'ée d'octobre 1041, 

Les Irois années d'études se feront entièremen t à 
J'E cole, dont l'en eiguem ent comporte des cours, des 
cer c les d'é tll des. des vis il es d'œ uvres, allern nl avec 
d es stages pra ti ques da ns les hôpi taux de l '.\ ssis
tance pub lique OUT la première ann ée et dans les 
]lr inci pales inst itutions de Service Social de la 
régi on pa r isienne pou r 'la 2" et la 3e an n ée. 

Les eond iûons d'ad miss ion reste nt les mêmes; 
les candi datcs doivent être âgées d e 19 à 35 ans, 
p osséder Hne cu ltlII'e générale équivalente au b cca
lau réat Oll au bI'e\'èI supérieur, avoil' lI ne ho nn'..! 
snn te et une valeu r mOI'ale de premieI' p la n, 

o s bour es p euvent ètre accordi'es ce tte année 
en plus gr an n ombre aux candidates de valeur qui 
era ient arr 'tées p a r J question pécuniaire; il est 

possible d 'obteniI' soi tUile bourse de scolarité 
(1.500 francs par an), soit ulle bourse d'entretien qui 
peut vari er de 3,000 à 12,000 fI'a ncs pal' an. 

Tous les rensdgnel11enls p euvent être obtenus au 
siège de 'l'E cole, 139, boulevard ~lontparnasse, Pa
ris (6 ' ). Téléphone: Danton GD-31. 

Consei ls aux ass istantes sociales. 

Dans le but rte conseHler les assistantes soeiales 
non spécialis6es dans le probléme de 'l'enfance en 
dung,eI' moral, une permanence vient d'être créée à 
cet effet dans le S· arrondisscment, au ' 6, rue de 
8 el'ri (s ii'ge de la Cl'Oix-Houge française), tous les 
mardis, de 10 h. ci 12 h., elle est organisée par :'IllI1 e 
Barbizet. 

Une annexe du quartie r des Mineurs de 
Fresnes, 

Afin de déco ngestionner le Qua rtier des :\1i neurs 
de Fresnes, l',\dministration pénitentiaire a ouvert, 
en avril ID 41, uue a nnexe dans les anciens bâLi
II1 e nts de l'Orphelinat maçonnique, 19, rue de ,Crimée, 
Paris (!fI' ). Cne cinquanta ine de ga r ~~ons y sont in
ternés. Une ass i lante sociale est attachée à l'Annexe. 

ÉTATS-UNIS 
La délinquance juvénile. 8tat i st iq ues. 

Les statisti ques concernant la cIélinqu,ance juvé
nil c a ux E tals-L nis enregistrent une rec rudeseellce 
de c Ile-ci au cour s de l'année 1937, ['ec rude 'ccnee 
qui suc 'è le il une décroissance consta nte de l D30 
il 1 D3G. C'es t ain si que dans 1 ï E tats (Alabama, Cali 
fOI'nie , Connecticut, India na, 1 wa, L ouisiane, :'Ifi
cbigan, ~I iIlneso tu , New-.JcI'sey, Ne w-York, Ohio, 
Oregon, Penn yh'an ie, Caroline du Sud, Utah , Vi r
ginie, Washington) on constate u ne augmenta tion 
de la délinquance juvénil e dl' Il % en moye nne sur 
1(J:~6 (a1.U38 mineuI's contre 27.S4!)) , de 2 % sur 1935, 
le ehi n'I'e est il peu près celui de 193,4. Da ns 4 de 
ces tI'ihunaux, ,l'augmentat ion de la délinquance ju
vénilè en 193ï sur l'année précéd ente é tait de 10 <Ir, ; 
dans 6 juridictions, la prop Oliion atteignait 10 à 
2U % ; dans 4, eUe allait même jusqu'à 30 % . 

Tou t rois, les chiO-l'CS d e ID3ï, s'ils sont en aug
mentation sur les deux anné. précédente , restent 
bien au-dessous de ce ux de 1930, l'année de la dé
linqun ncc juvénile maxima. 

Gardo ns-nous, cependant, d'e n tirer la conc.lusion 
d'u ne aug l1Ieata tion de ce tte dé linquance. Bien des 
facte urs entrent en q uestion; il suffit de nouvell es 
procé dures des ju r id ietions de mineurs, d'une ten
da n ce de la polic , ries senices sociaux ou des œuvres 
s'occupant de la jeunesse coupable à transmettre 
moins (!e cas aux tribunaux pOlir que les stat is
tiques 'en trouvent modifiées, Tels sont le cas de 
, 'cw-Yor { (la \'iIle, non l 'Etat) et d e Philadelphie, 
deux jur id letions fort importan tes. A New-York, on 
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enregislt'e L1ne décroissance en 1936 et 1937, due à 
la création, en 1036, d'un « Bureau of .\j ustements )), 
chal'gé de résoudre un certain nombre de cas, sans 
les transmettre au tribunal (aussi les cas ont-ils 
passé de 6.070 en 1935 à 5.127 en 1936 et 4.758 en 
HJ37) .. -\ Philadelphie, même diminution , due, ce!le
ci, à ce que ln police transmet moins de cas au tri
bunal (5.735 alTaires en 1935. 4.688 en 1936, ch iffre 
qui n'avait pas été atteint depuis la fonda tion du 
tribunal pour enfants ti c cette ville, en 1914). Et, 
Ilorsqu'en 1 D3,7, ,le nom bre des cas' transmis par la 
police au tribunal croît, on enregistre Ulle croissance 
identi Cflle des statistiques de ce dernier (4.688 en 
193{5; 5.332 en 1937). 

Sexe des mil/elll's d~Uqllants 

En 1937, les gar(:ons entrent pOlU' 85 % dans b 
délinquance ju\'én ile, ct l'on remarque que leur nom
bre a cr ù dl' 12 % en 1937, tandis que eEC'll1i cles 
illi es n'augmelltait que de 7 % dans la même pél'iode. 
Cep endant, ces chiffres resten l bien au-dessous d es 
chiffres atteints en 1~)30 pou r les gal'çons, en 1929 
pOll!o les fiHes (~1l1nées du maxim u m de cas de déUn
quance) . 

Race 

De Jl130 il 1!i36, décroissance conslante du nombre 
des mineurs Illancs délinquants, en reyanche, aug
meutation constante de celui des enfants " de cou
lem)) (sauf en 1D32 ct 1!):~(i). 

Toulefois, en 1 D37, la clélinquanee des blancs aug
mente, Illa ls dans nne moins t'cJl'te pl'oportion q ue 
celle des mineurs « de conleur » (noir:~ ct jaunes). 

l1ge 

L'fige de ln plus forte délinquance varie, naturel
lement, suivant le sexe, ~Iais, elle e;;t, aussi bien pOUl' 
les gan;ons que pour les Hiles, aux a,lentours cie la 
14" et cie la 15" année. Toutefois , les filles d eviennent 
dé.linqllHn tes à un fige en moyenne plus avancé que 
les garçons (15 ans e.onl1·e 14 ans 1/ 2 pour ces cler
niers). 

La majorité péna,le étant, dans beaucoup de tri
bunaux, de 16 ans, il est diffici'le d savoir la pro
portion des délinquants au-dessus de cet fIge. e
pendant, dans ;les juridictions cù la majorité p énale 
est plus élevée, on enregistre beaucoup de ,jeunes 
ùélinqnants figés de plus de 16 ans. 

Les statistiques cie 1929 ct 1936 mentionnent peu 
de changement dans J'âge cie la plus forte d élin
quance, on rerr:arque, t<lutefois, en 193ï, une légère 
augmentation clu nombre des gar~'ons délinquants 
de 16 à 17 ans. 

Délits commis pal' les minellrs 

Ces délits varient, naturellement. suivant le sexe: 
50 % des délits commis pal' les garçons sont des 
vols, 25 % des actes de négligence ct des méfaits 
divers. Les fille3 s'adonnent surtout au vagabondage, 
à l'indiscipline, aux mauvaises mœurs (66 % des 
cas). « Social Stati.~tics », Pllbliées 

pal' le HUl'eau d e l'Enfallce. Washingt on. 

--- -

A NOS LECTEURS 

Depuis le début de l'a nn' e, nous avons enl'egi 'tré 
44 nouveaux abonnements. Xous sommes r con
naissants à tous ceux qui nous aident ainsi {iuGllcii'
l'eIllent, mai5 nous voudrions suggérer à nos amis el 
lecteurs quelques idées susceptibles d'assurer une 
plus large diffusion il noh'e action. 

j)'abord: 1" Qlle nos lecteurs quels qll'ils so ient 
(médecins, magistrats, assistantes social e ', d irectri
ces d 'œuvres et de patronages, délégués à la li be!'lé 
surveillée, pères ou méres de fami'lle, etc.) nOlis écri
vent, IIOllS envuient lelll's suggestions, leurs pro j!'ls, 
leurs articles ~glllel1lent. Ils seront l'eç1ls a vec grati
tude, exmnill/;S ({Uec la meilleure altenlion et p/l blii>s 
chaque rois qlle cela sera poss ib le. 

2° Xotre tirage est encore beaucoup trop faibl e; 
il fandrait q ue chaque lecteur nous dOlllle LIlle al! plu
sieurs adresses de personnes suscep tibles de s'abun
ne/' à qui nOlis envel'l'Oll!; des spécimens. 

3" Xous attirons enfin ,l'attention des Ecoles d 
Sel'Vice Soc ial de ,la l'l'gion pal'isien ne dont p lusieurs 
Ile reçoiven t pas enCUl'e notre l'ev Ile, b ien qu'elle s la 
connaissent e rt uin ement. X'avons-nous p:lS i ntérét li 
nous entr'aidel' lIlutuellemen t '? 

4" Xot!'e Bibliothèque de prêts gNltuils est oll verte 
chaque jour pOll!o la lecture Slll' place, de 10 heure ' 
à 12 heures et de 14 heures à 1 ï h. 30. 

- ' OTHE REVUE ,' 1:; ViT QL:E D'AR O. ;-:.;&'ltEl\ T S ET ilE 

D . S. ELLE NE T Ol'CHE PAS DE S t:B\' F:\'TlO\' DE QU Q T 

CE SOIT. 

La Rédaction. 

B iblio graphie 

L ES E\' F.\N TS ET LES ADOLESCE\'TS DEYA_"r LA LÉtrlS
L.\TION GE\' EVO ISE AC Tt:ELLE ET LE CODE PÉ:-. L 

S CI SS E, pa;' Pierre J eanneret. Ge nève, Geor g, 19-10. 
2-! x 16. 246 p. 

En toute connaissance de cause, 11. le Juge J eun
nel'et, président de la Chambre pénale de l'Enfance 
à Gen è \re, expose k problème d e la iminalité ju
vénille et de sa prophylaxie. P r{) tème ess en tiel
lement social, qu i requiert le concours cles m édec ins, 
des éducateurs, des assistantes s ciales et de ju ... es 
d'enfants. II s'agi t cI'une part de créer les ser vices 
auxiliaires et les instituts appropriés qui en dimi
nueront les causes et d'autre part d'assur e r le reclns
sement soebl de j'cnfant difJ16le ou délinquan t. 
L'auteur donne une étude appl'ofond ie des mesures 
législatives qui ont été prises jusqiI'ic i à cet éga rd 
par le e an ton de Genève, puis il examine le nouveau 
Code pénal suisse, qui sera introduit désormais da ns 
tous les cantons. II caractérise les maisons d'éd uca
tion et cie conection pour enfants et adolescents 
existant en Suisse et. tout en montrant la valeur 
rle ce qui a ét é fait, suggère ce qui pourrai t ê tre fait 
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encore. JI '1"nale en particulier l'utili té des centres 
d'ob l'nation 1 édico-pédagogiques et psycholog i
ques. Enfi n. il in iste su r le role du direc teur d'éta
blis ement (, choisi pour ses qualités non seulement 
d'éduca teur, mais d ' en traîneur ci e la jeun esse , S011 

élan , sa fo ' , ~on opUmi me, sa force d'imp ulsion »). 

L'f.. · F'.\ ,· 1' ET 'WO LESCEXT I:\S1'.\BLES. Etudes cl inique, 
t PS) chologiqlles, p a r Jad ige .\.bramson . Paris, 

.\.lcau, l!J -lll , 22,5X1-! 3DO p. Fr. fI', n (:, il . 
Bibl iothèque d e Philosophie contempora inel. 

L'ins tabili té, qu i est le lrod llil d' un déséquil ibre 
tic la pel'sonnnlit &, se d istin gue des ca d' rriération 
et de ù él1ci nec menhl'les en ce sens q ll'elle est le 
plus SOli 'en l guérissa ble. ~lais ,l es facteurs tr('5 com
plexes qui en . ont 1< ca 1 e fon t qu'eHe a rar ement 
don né lieu à une l'tu de d istincte et systématique. 
Mlle AbruJlIson tI hl'rc hé à comble r celle lacune 
el l'ouvrage qu'elle nom présente a li'autan l plu!\, de 
valeur q u'il es t le fr ui t de l omlH'euses an nées dc 
rec hcrch s et d'observati ons p ti nIes de p lusienrs 
milliers de ca ' . ' c ien ti llquc et pra l1quc à lu fo is, il 
apporte II Il(' con tTib Ition précieu eaux prohlèm es 
touJours si tr u1Jla nl ~ (les en ra ill s PS) 'hopathes et 
difficiles et des inad aptés scolaires, pro fessionnels 
ou 5 ian. ' . 

Self\\ P.IZF.JlISCIiES .1.\ 1lI \ll l'C li VER .T 'GE~[)mI.FE ( :\n

nua i/'c s ll i~se tic la protection de la jeunesse) über 
,lk .Tah r 103" -1 93!1 . R ed igi el't yon Dl'. jur. Em
mu Stelger. XYI, BMU!. Zurich , Pro .Juven lute, 1 !l-!O. 
23X 15,5 . 20 0 p . F r . 5,ll'lJ . 

Ouvrage impoL'lu nt qI j l'éu nit ûe. a r ti cles en alle
ma nd ct quelques-uns en f ra n~'ais SUI' l'aclivité ( es 
Il' U \ l'es officielles e t prh'ées dc p ro tecUoll de la 
jeu ll es c en Suisse, Il fr i t uc ecssivemellt d e la 
pro le 'l iOIl de la m ère, rlu no ur r isson et d u pet it 
enranl , de cc lI dl's cnfnnls d 'àg sco];li l-e, de elle 
r1e ~ jeur es Jens de l';1ge post-scolaire, du p r ob lème 
dl' ~ loisirs. de 1. p r ',\, ~ance sa iu'[e en fa vollr de 
l'enfance en temps dt' guelTe, de l'assi ·tance aux cn
fants défi cien t . etC' . Enfin une p al·tie consa ée li 
ln législa tion en matière de protection d e l'en fa nce 
en uis'c et il l" tranger dura nt ces q uat r e dernières 
ann ée~ , uue hihli ogr, phie ~t des st aHstiques achè
vent de don n <> r à e elte p ub lica ti on une \'aieur docu
men tai re ines timable. - (B. I. E. ) 

Livres p aru s récenun.e nt 

L \ Jes reE lO , ·.\l. E [) ' ,\l'J 0 1JRD' lI l ' l, par H. Donne
di u cie Vabres, prof. à la F aculté d e Droit de Paris. 
Paris, Colin, 1941, 2" édition revue ef mi cl jonr, 
1 vo l. 220 p age , 19 fr. 50. 

L.\ PORTE nE L' EX FER. - Les tl'Ïbllnaux pO lir En
fants . pal' .Ia g-Vincelol, déléguée à la liber té sun-cil
lée. Xouvelle édition reVlle e t augm entée. 1 yo lurne 

160 pages, 18 fr ancs. Edit. Jean Renard, 17, rue de 
P a radis, Paris. 

L'ÉDl'C.\T ro \' UE L'C· F .-\ \'T DifFICILE (traitement et 
édllcation d'après la pédayogie clIrative de Rlldolf 
Steiner), par le Dr Julia Bort et Werner Pache. Paris, 
Presses Univel'sitai res de F rance, 1!,39, 1 vol. 71 p. 

A V IS IMPORTANT 
Aux délégués et Rapporteurs 

près les Tribunaux pour Enfants et Ado lescents 

Van s le bllt d'aidel' d on leur tûche les délégués et 
rap porteu l" près les Tdb ll llUUX pOlir Enfan ts et 
J.dotescents, l'administration de la re v lle « POtiI!, 

L'E\'F_\:"I1n~ COlP,IRLE }) aC('eplera d' eL/X, Il tit re ex cep
tio nnel • .des ABO :-':Œ~U'.\'TS II ÉD Ul TS à 25 f rancs par 
aIl au lieu de :~o fr ancs. pendan t [' année 1D.n . CChèq. 
postalL ; H. van E llen , Paris 66-19.) 

CORRESPONDANCE 

Institutio n de ,J ésus- h rist 
Bon P:lsteur' 

ct de Murie 1 m maculée 

1100 ' ieur le Directeur, 
Veu.i llez nl(~ permeltre de vous faire part ue ma 

su rprise à la récep tion de ,"otre p ériodique « P ur 
l'Enfance eoupable }) de mai-juin 1941, n " 36, eu 
lisan t, p age S, SI)US la rubl"iqu : <I P our 'E n fance 
a nul'nlule ») 1 p. om cl l'adresse de nos E tablis c
Hleuts : (J I. fg. ~Iade l ei ne, Orleans eL 10, rue d u :lIon t, 
Rouen . 

01'. i l (' t . l \'éré qu':lUC lllW lie ces,1Iai ons nl; peut 
recc \'oil' Iles en f:luls anormallX el que mè m . si Je 
fait sc produisa it que l'une rI 'ell es y sera i t entrée 
par crreur ou pour que lq u'aulI'c motif, cette enfa nt 
serait i llllll crli alement rendTle à la ersonne respon-
able. 

I ls ne reroi \'I:,nl pa ~ du ya ntage les enfants au-des
sous 'de 14 an. yant d es tendan ces immorales. 
Celles-ci, s'il s'e n tro uvait, devl'ait également être 
rend ues à leur fam iNe sa ns retard . 

Les cond itions e 'sen tie/les pOOl' l'admission des 
enfanls son t les suivantes; 

- E tr e nor male au dou ble poi t de vue mental 
et ne eux; 

- El, de plus , pour celle au-dessous de 14 ans: 
n'avoir aucune t endance mauvaise au point de vue 
des m œurs. 

X 0 l ' vous serions obligées de bien vouloir recli
fier cet :\l·ticle d n s votre prochain numéro. 

Dans cette att ente, nous vous prions d'agréer, 1Ion
sieUl' le Directeur, l'expression de nos sentiment 
l' ligieux. 

Sr ~arie-Hél ène ACKER. 

Supériellre. 



poeR L 'EXF.-\XCE "COVPABLE ,. 

D ÉCLARATION DES DROITS DE L ' NFANT 

(Déclaration de Genève, 1924) 

1. L'enfant doit être mis en mesure de se développer d 'u ne façon normal e , m atériellement et spirituellem ent. 
2. L'enfant qui a faim doit être no ur ri; l'enfant malade doit être soig né; l'enfa nt arriéré doit être encouragé; 

l'enjant dévo.d doit être mmellé. L'orphelin et l'aba ndonné doivent être recueillis et secourus, 
3, L'enfant doit être le premier à recevoir des secours en tem p de détresse. 
4 . L'enfant doit être mis en mesu re de gagner sa vie et doit être protégé contre l'exploitation. 
5. L'enfant doit être élevé dans le sen timent q ue ses meilleures qualités doivent être mises au service de tous, 

Par sa documentation 
Son bulletin périodique 
Ses conférences 

liA REVUE" POUR li'ENFANGE COUPABIJE " 

Cherche à a méliorer 
le sta tut des 

enfants a rrié rés et dévoyés 

ÉDITIO 5 DE /1 POUR L'ENFANCE COU PABLE " 

CE QU'IL FAUT SAVOIR DU PROBLÈME 
DE L'ADOLESCENCE COUPABLE 

'Par Henr~' yan ETTEN 

2e éd ition revue et complétée 

Une brochure illustrée, 52 pages: FRA~CO: 3 fr. 50 

Le Problème Militaire des Anormaux 
caractériels et Mineurs délinquants 

pal' le Hl' J. nUBLIXE"t: 
Ancien Médecin de l' Institu t Médico· Pédagogique 

d'Armeu tiè res 
Médecin de J'H ôpital psy chiatrique de "ille-Evrard 

Une broch ure, 16 pages; FRAi\CO : l fr. 

Le Gérant: Henri COSTA de BEAUREGARD . 

La Formation des Educateurs 
pour les Internats de Mineurs délinquants 

pal' le Do' J, DUBl .. ) ' E"C 
Anciêu Médecin de l ' Ins titut Ilêd ico-Pédagogique 

d 'Armentièr es 
;\/édecin de l'Hôpi tal ps} chiat r ique de "ille-Evl'ard 

Une broch ure, 2f ! ages ; FRANCO : 2 fr. 

La Psychanalyse et les Jeunes Délinquants 
pal' C b arles BAUDOIN 

Privat-Docenl à l'Université de Genève 

Une brochure, 24 pages; FRANCO: 2 Fr. 

Alençon.· Imp . Corbii,re"Jngaln. 


